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& DE L'ESPACE 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
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Fraternité 

Conseil d'administration n°26 
séance du 10 mars 2026 

Délibération n° 2026-03.01 relative à l'adoption du Compte financier 2025 
de l'École de l'air et de l'espace 

Vu le décret n°2018-1158 du 14 décembre 2018 modifié relatif à l'École de l'air, et notamment son article 
R. 3411-131-6°; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
notamment les articles 211 à 214 ; 
Vu le Vademecum de septembre 2023 relatif à la gestion budgétaire et comptable des organismes publics 
et des opérateurs de l'État ; 
Vu la décision attributive de financement 2025 de l'École de l'air et de l'espace n°691/ARM/DRH-
AAE/ADJT/BPPF/DFIN du 26 mars 2025 ; 

Article 1 :  

Le Conseil d'administration, après délibéré, arrête le compte financier 2025 et les éléments 
d'exécution budgétaire suivants : 

a) En dépenses : 
➢ 32 022 933,82 € d'autorisations d'engagement dont : 

• 26 680 000,83 € sur l'enveloppe personnel, 
• 3 874 778,20 € sur l'enveloppe fonctionnement, 
• 20 000 € sur l'enveloppe intervention, 
• 1 448 154,79 € sur l'enveloppe investissement. 
• 

➢ 31 828 392,90 € de crédits de paiements dont : 
• 26 680 000,83 € sur l'enveloppe personnel 
• 4 088 036,65 € sur l'enveloppe fonctionnement 
• 20 000 € sur l'enveloppe intervention 
• 1 040 355,42 € sur l'enveloppe investissement 

b) En recettes : 
➢ 37 383 895,84 € dont : 

• 36 007 294,18 € de recettes globalisées, 
• 1 376 601,66 € de recettes fléchées. 

c) Un excédent budgétaire de 5 555 502,94 €. 

Article 2 :  

Le Conseil d'administration, après délibéré, arrête le compte financier 2025 et les éléments 
patrimoniaux d'exécution suivants : 

• 5 602 278,60 € de variation positive de trésorerie, 
• - 167 244,87 € de résultat patrimonial (perte), 
• 556 315,16 € de capacité d'autofinancement, 
• - 5 726 941,29 € de variation du besoin en fonds de roulement. 

Article 3 :  

Le résultat de l'exercice 2025 s'établit à une perte de 167 244,87 €. Le Conseil d'administration 
décide conformément aux règles applicables aux établissements publics, d'imputer ce déficit sur 
les réserves de l'établissement (compte 129). 
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Les tableaux n° 1 (emplois), n° 2 (autorisations budgétaires), n° 4 (équilibre financier), n° 6 
(situation patrimoniale), ainsi que le bilan et l'annexe de l'agent comptable, sont joints à la présente 
délibération. 

Article 5 :  

La présente délibération sera versée au recueil administratif des actes de l'École de l'air et de 
l'espace. 

Pour : 22 voix 
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Le Président du Conseil d'administration, 

GAA (2S) Jean-Fra is FERLET  
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IMMENSES 

Montants budget recellcatd 0.1 
76/11,1075 °aimas 

'5 crenécubon par rapport
Montants au EIR n'1,7075 

AE CP AE CP AE CP 
Personnel 76 830000.00 29830000.00 76640 000.8) 26 690 000.87 99.44% 99.44% 

d'are COMnbutena empbe, au 
CAS P6000, 

rombonnemant 3 950 000.00 4300000.00 3 884 11920 4 088 036.65 98.10% 95.01% 

inisueennon 70000.00 20000.00 70000.00 70000.00 100.00% 100,00% 

mersuseement 1500000.00 1500000.00 1 448 154.19 1010 355.42 96.54% 69.36% 

TOTAL DES DEPEN SES 
AE (A)CP (0) 32 300000.00 32 690 000.00 32 002 913.82 31828 392.90 99.14% 91,48% 

SOLDE DUDGETAIRE (excédent 
(I31 - E -Il) 4862134.00 5 555 502.94 

RECETTES 

Montants budget 
rectificatif n'l 

20110025 
Montants 
eskutés 

% d'exécuuon 
par rapport 

au BR 
n'1.7025 

36 Olt 290.00 36001 294.18 99,81% Recettes °lobait...1es 

34 en 720 00 34 477 72000 10000% Sub.enton pour charges de sen. put.< 

270 000 00 270 000 00 100.00% S00.00000 c.tocheje3 (rem,' s s4 men' 
• klues founcements de litai 

• Flica'ité 1110Clée 
18000.00 • 0,00% Nroesbnancernents Eue. 

1 311 570 00 1 259 514 18 96.04% ReCelfes mores 

1 434 848,00 1 376 601» 95.94% amenas Mutées. 
• 2601805 Sutsenton pc Of 0.9.3 frorteSIISITIM 
• Autres Enom emenls oe rital Mérites 

1 151 948 oo 1 149 516 15 91.8" rems Monuments Eumcs léchés 
182 90000 201 061 46 109,93% Recettes macres OMM. 

31 512 131.00 37 3813895.61 99.66% TOTAL DES RECETTES (C) 
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TABLEAU 1 

Autorisations d'emplois - Compte financier 2025: ECOLE DE L'AIR ET DE L'ESPACE 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Tableau des autorisations d'emplois 

Sous plafond LFI 
(4) 

Hors plafond LFI 
ON 

Plafond organisme 
(=a+b) 

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 246,61 12,33 297,84 

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ): 300 

NB: Pour les opérateurs de l'EtaL l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être Inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( ). 

TABLEAU 2 
Autorisations budgétaires - Compte Enancier 2025 - Ecole de l'ale et de l'espace 

POUR VOTE  DE  L'ORGANE DELIBERANT 

nIXOntanIts su du Io:4m 'aubons sur 'meus IMAM s' 

TABLEAU 4 

EquIllbre financier - Compte financier 2025 • Ecole de l'air et de l'espace 

POUR VOTE DE L'ORGANE DELIBERANT 

BESOINS 

Montants dernier 
budget rectificatif n't 

26111/2025 
Montants exécutés 

Solde budgétaire (défiot)(O21' . 

dont Budget Pnnc.par 
dont Budget Anne,. 

Remboursements d'emprunts (captal) . 
houseaux péts (captal). 
RePêts et cautionnements 
(61) 

Opérations au nom ot pour le compte de tiers (c1)" 244.95 

Autres décaissements non budgétaires (e1) • 35 194.91 

Sous-total des opérations ayant un impact 
négatif sur la trésorerie de l'organisme 
(1)+D2+(b1)+(c1)+(e1) 

ABONDEMENT de la trésorerie (6+ (2) • (1) 

- 

4862 138,00 

35 439,86 

5 602 218,60 

dont Abondement de la tesorene Péchée (a)— 827 989.00 881 379,79 
dont Abondernent de la trésorerie non flécbée (d) 4 03.1 )49.00 a 714 898,73 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 4862 138,00 fi 137 718,48 

(') Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires' 
Cl Montants issus du tableau 'Opérations pour compte de tiers' 
("11.1ontant issu du tableau -Opérations sut recettes fléchées' 

FINANCEMENTS 

Montants dernier 
budget rectIfIcatil n't 

26111/2075 
Montants exécutés 

4 862 130.00 5 555 502,94 Solde budgétaire (excédent) pH' 

dont Budget Annepat 
dont Budget Annexe 

• . 

flouseaux emprunts (captal) . 
RemboinsemeMs de péls (captal) . 
Dépéris et cautionnements 
(b21 

• Opérations au nom et pouf le compte de tiers (c21" 

• 82 215.52 Autres encaissements non budgéta-mis (e2) 

4 862 138,00 

- 

5 637 718,48 

.. 

Sous-total des opérations ayant un impact 
positif sur la trésorerie de l'organisme 
(2)+O1+(b2)+(c2)*(e2) 

PRLELEVEMENT de la trésorerie (II).(1) - (2) 

dont Prée,erne,t sur la trésorerie Péchée (a)" ' 
dont PnYdeernent sur la trémete non Péchée (c0 

4 862 138,00 6 637 718,48 TOTAL DES FINANCEMENTS (2) * (II) 

Annexe à la délibération n° 2026-03.01 relative à l'adoption du Compte financier 2025 
de l'École de l'air et de l'espace 
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TABLEAU 6 

Situation patrimoniale - Compte financier 2025 • Ecole de l'air et de l'espace 

POUR VOTE  DE  L'ORGANE DELIBÉRANT 

Compte de résultat exécuté 

CHARGES 
Slontents budget tes-6904M 

net 
261111025 

&gantants exkutia PRODUITS 
Montants budget rectalcatlf 

rel 
26111/2025 

blontants exécutée 

Personnel 26 830 000.00 26 540 680,91 Subvenbens de rEtat 34 477 720,00 29 996 792.59 
dont Canes de pensera mies' 0,00 2 979 945,07 riscaliM affectée 0,00 0,00 

Fonctionnement aube due les charges de personnel 5 200 000,00 5 434 867,68 Autres subventions 0,00 45 931,60 
Intertenbon de cas échéant) 20 000.00 0.00 mes produits 2 738 400.00 1 765 579.53 

TOTAL DES CHARGES (1) 32 060 000,00 31 975 548,59 TOTAL DES PRODUITS (2) 37 218 120,00 31 908 303,72 

Résultat : bénéfice (3) • (2) - (1) 6 188 120,00 0,00 Résultat : perte (4) « (1) • (2) 0,00 167 244,87 
TOTAL FOUILIBRE du compte de résultat il) • (3) •  (2) • 
(4) 37 216 120.00 31 976 6495 9 

TOTAL EGUILIMIE du compte de résultat (1) • •(7)  • (4) (3) 
37 216 120.00 31 975 548,69 

seg‘cles soue [Mégohm de comptes présentan« es contre butera en:1%Pu( eu CAS Pensera 

Calcul de la capacité d'autofinancement 

Montants budertrectillcatff 
tel 

26111/2025 
Montants exécutés 

Résultat de l'exercice (bénéfice 13) ou perte (- 5 166 120.00 -167 244.87 
• dotandnS aiil anions seménts. depréci3i1Ons fl 

11/..itinrec 900 000.00 1 166 916.23 
• rennses sur amortissements, delta (»bons et CfCMSICAS 0,00 0,00 
•valeur none complet*, des éléments (rades cédés 0,00 0,00 
• produits de cession d'éléments (rachis 0,00 3 079,61 
• quote-eart repose au résultat des financements (attachés 
à des actifs 0.00 440 276.59 

• capacité d'autofinancement (CAF) ou 
Insuffisance d'autofinancement DAM 

8 066 120,00 558 315,16 

Etat exécuté de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS 
Montant, budget reCtlftiltd 

n•1 
261110025 

Montants exécutée RESSOURCES 
Montants budget mandent 

n*1 
26(110075 

Montants amendés 

Insuelsance laulonnancemenl 0,00 0,00 Carme{ d'autofinancement 6 066 120.00 656 316.16 
knosbssements 

1 600 000.00 964 067,46 

Financement de TaCtd par Ittal 270 000,00 270 000,00 
Financement de rampai des nets autres que létal 26 018.00 0,00 
Autre, ressources 0,00 3079.61 

Remboursement des dettes $nanoères 0.00 0,00 Augmentatten dus dettes nnand ères 0.00 0.00 
TOTAL DES EMPLOIS (6) 1 501 000.00 964 097,48 TOTAL DES RESSOURCES (6) 6 362 13890 029364,77 

Augmentation du fonds de roulement (7) • (8)-(6) 4 862 138.00 0,00 Diminution du fonds de roulement (8) • (6)-(6) 0.00 124 662,19 
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